
1991 Banques 329
PART XVI PARTIE XVI

GENERAL DISPOSITIONS GÉNÉRALES
Transitional

572. If, during the third session of the 
thirty-fourth Parliament, Bill C-4, entitled 
An Act to revise and amend the law govern
ing federal trust and loan companies and to 
provide for related and consequential mat
ters, is assented to, then on the later of the 
coming into force of section 2 of this Act 
and section 1 of that Act, paragraph (b) of 
the definition “financial institution” in 
tion 2 of this Act is repealed and the follow
ing substituted therefor:

Dispositions transitoires
Transitional

572. Si, au cours de la troisième session 
de la trente-quatrième législature, le projet 
de loi C-4 intitulé Loi remaniant et modi
fiant la législation régissant les sociétés de 

5 fiducie et de prêt fédérales et comportant des 
connexes et corrélatives reçoit la 

sanction royale, alors, dès l’entrée en vigueur 
de l’article 1 de ce projet de loi ou, si elle lui 
est postérieure, dès l’entrée en vigueur de 

10 l’article 2 de la présente loi, l’alinéa b) de la 10 
définition de « institution financière » à l’ar
ticle 2 de la présente loi est abrogé et 
placé par ce qui suit :

b) une personne morale régie par la Loi 
sur les sociétés de fiducie et de prêt;

Disposition
transitoire

5
mesures

sec-

rem-

(b) a body corporate to which the Trust 
and Loan Companies Act applies, 15

Transitional 573. If, during the third session of the. _ 573. Si, au cours de la troisième session
thirty-fourth Parliament, Bill C-4, entitled 15 de la trente-quatrième législature, le projet 
An Act to revise and amend the law govern- de loi C-4 intitulé Loi remaniant et modi- 
‘n8 federal trust and loan companies and to fiant la législation régissant les sociétés de 
provide for related and consequential mat- fiducie et de prêt fédérales et comportant des 20 
ters, is assented to, then on the later of the mesures connexes et corrélatives reçoit la 
coming into force of subsection 29(1) of this 20 sanction royale, alors, dès l’entrée en vigueur 
Act and section 1 of that Act, subsection 
29(1) of this Act is repealed and the follow
ing substituted therefor:

Disposition
transitoire

de l’article 1 de ce projet de loi ou, si elle lui 
est postérieure, dès l’entrée en vigueur du 
paragraphe 29(1) de la présente loi, ce para- 25 
graphe est abrogé et remplacé par ce qui 
suit :

Letters patent 
of incorporation 
on application 
of certain 
companies

29. (1) Where, pursuant to section 22, the. 29. (1) Les lettres patentes constituant
Minister issues letters patent incorporating a 25 une banque, octroyées par le ministre en 
bank on the application of a company to 
which the Trust and Loan Companies Act or 
the Canadian and British Insurance Compa
nies Act applies, and the paid-in capital of

Lettres patentes 
de certaines 
personnes

vertu de 1 article 22 à la personne morale 30 morales 
régie par la Loi sur les sociétés de fiducie et 
de prêt ou la Loi sur les compagnies d'assu
rance canadiennes et britanniques et dont le 

the bank immediately following the incorpo- 30 capital versé est, au moment de sa constitu- 
ration thereof will be not less than ten mil- tion en banque, d’au moins dix millions de 35 
lion dollars or such greater amount as the dollars ou du montant supérieur fixé par le 
Minister may specify pursuant to subsection ministre en vertu du paragraphe 46(1), peu- 
46(1), there may, on the request of the com- vent, à la demande de la personne morale et 
pany and with the approval of the Minister, 35 avec l’autorisation préalable du ministre, 
be included in the letters patent a provision 
deeming shares of the bank to be issued, on a 
share for share basis, to all shareholders of 
the company in exchange for all the issued 
and outstanding shares of the company.

«

contenir une clause prévoyant que les actions 40 
de la banque sont réputées émises au profit 
de tous les actionnaires de la personne 
morale en échange des actions émises et en 

40 circulation de cette personne morale, sur la


